
RÉPUBLIQUE D’HAÏTIMINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCESUNITÉ TECHNIQUE D’EXÉCUTION
Financement : FONDS DE GESTION DU PARC INDUSTRIEL DE CARACOL (PIC)

SCI-CC-PIC-107

AVIS DE RECRUTEMENT D'UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LE POSTE DE CHEF DESERVICE EHS AU PARC INDUSTRIEL DE CARACOL (PIC)
L’Unité Technique d’Exécution (UTE) du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF), dans lecadre de sa mission d’améliorer les capacités professionnelles des travailleurs et renforcer lagestion du PIC avec un focus particulier sur les questions environnementales et sociales entendutiliser une partie des fonds PIC pour recourir aux services d’un consultant individuel pour le postede CHEF DE SERVICE EHS AU PARC INDUSTRIEL DE CARACOL (PIC) : (Réf : SCI-CC-PIC-107).
Pour de plus amples informations sur ce poste, les intéressés peuvent consulter le documentde sélection et prendre connaissance des conditions d’éligibilité (formations, expériences, aptitudes)sur le site de l’UTE via le lien ci-dessous : https://www.ute.gouv.ht/wp-content/uploads/2025/06/202506012-sci-cc-pic-107-ehs-pic-lp-fd.docx
Le dossier de candidature, comprenant une lettre de motivation, un CV selon le format requis etune copie de tous les diplômes et certificats, devra être envoyé au plus tard le 4 juillet 2025 à 4h P.M., avec la mention « Candidature de (nom du candidat) pour le poste de CHEF DE SERVICEEHS AU PARC INDUSTRIEL DE CARACOL(PIC) (Réf : SCI-CC-PIC-107) ».
a) à l’adresse de l’UTE : 12B ,rue Latortue - Musseau, Port-au-Prince, Haïti, ou
b) à l’adresse de l’UTE : à la Rue 11-12/OP, Cap Haïtien, ou
c) par courrier électronique à l’adresse passation.marches@ute.gouv.ht.

· Seuls les candidats ayant les qualifications requises seront contactés et informés dudéroulement du processus.
· L’évaluation des candidatures se fera en deux étapes : une évaluation des qualifications sur labase des CV (70%) puis une entrevue individuelle (30%) pour les candidats répondant auxcritères de sélection. La note finale sera une combinaison des notes obtenues à chaque étape.
· Seuls les candidats ayant obtenu la note minimale de 70 sur 100 lors de l’évaluation des CVaccèderont aux entrevues.
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